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n° 83 195 du 19 juin 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 avril 2012 par x, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 mars 2012.

Vu les articles 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 15 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2012.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. LEJEUNE loco Me S.

MAQUEL, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes citoyen de la République d’Albanie, d’origine ethnique albanaise, né à Pukë mais vous

provenez de Tiranë. Le 15 novembre 2009, vous quittez seul l’Albanie et arrivez le 25 novembre 2009.

Le lendemain, soit le 26 novembre 2009, vous introduisez une demande d’asile sur le territoire du

Royaume à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

En décembre 1995, le frère de votre mère, Monsieur [V.Ç.], ses deux enfants, [V.] et [K.], ainsi que le

cousin maternel de votre mère, [T.G.], périssent dans un incendie criminel survenu dans leur
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appartement à Athènes en Grèce. En effet, la famille de votre oncle maternel s’était installée en Grèce

quelques années auparavant pour des raisons économiques. Durant les deux ou trois années qui

suivent, votre famille porte plainte et requiert l’aide de l’Etat albanais mais en vain. Depuis ces

événements, votre famille est en effet menacée par les auteurs de cet attentat. Lassée de cette situation

votre mère quitte l’Albanie, il y a onze ans, et s’installe au Luxembourg. Votre frère, [E.], fuit également

l’Albanie un an après votre mère et gagne le Luxembourg à son tour. Vous vous mariez avec Madame

[M.P.] en 2002 ou en 2003 et avez un fils, [J.]. De 2002 à 2006, vous êtes gardien de prison dans

différents établissements pénitentiaires. Les menaces se multiplient contre votre personne et

indirectement contre votre épouse et votre fils car vous occupez un emploi pour les autorités albanaises,

ce qui vous place en première ligne pour tenter d’arrêter les assassins de votre oncle selon vous. C’est

la raison pour laquelle vous cessez votre activité au sein des prisons en 2006. Vous travaillez ensuite

dans trois cafés différents à Tiranë afin d’y assurer la sécurité en tant que sorteur. Cependant, des

personnes vous provoquent également en lien avec le drame qui s’est abattu sur la famille de votre

oncle. Un an avant votre départ, vous arrêtez de travailler. Afin de protéger votre famille, vous divorcez

et votre épouse regagne le domicile de ses parents avec votre fils. Ayant peur pour votre vie, vous

quittez seul l’Albanie en novembre 2009 et vous gagnez la Belgique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous versez au dossier une copie de votre passeport albanais

délivré le 20 novembre 2007. Six jours après votre audition, le 7 mars 2012, vous déposez quinze

documents relatifs à l’assassinat de votre oncle qui couvrent la période de 1996 à 2006. Ces divers

documents émanent de la presse, du Commissariat de police de Pukë, de la commune de Pukë, du

Parti Démocratique d’Albanie (branche de Pukë et de Tiranë), du Bureau du Procureur Général

d’Albanie, du Cabinet du Président d’Albanie, de la mairie de Tiranë et de l’Association de réconciliation

des vendettas en Albanie.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat Général n’est pas convaincu que

vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, il ressort de votre rapport d’audition que vos déclarations au sujet de l’assassinat de votre

oncle maternel sont évasives et nébuleuses tant sur les raisons de l’incendie criminel que sur les

auteurs de ces faits. Vous indiquez que votre oncle maternel résidait à Athènes avec son épouse et ses

deux enfants dès les années 1993 ou 1994 ainsi que le cousin maternel de votre mère, [T.G.]qui vivait

avec eux (rapport d’audition du 1/03/2012, pp. 7-9). Interrogé sur les problèmes que votre oncle a

rencontrés en Grèce, vous répondez que vous l’ignorez car vous étiez en Albanie mais vous supposez

qu’il y avait un lien avec son lieu de travail. De même, vous méconnaissez les auteurs de l’assassinat

de votre oncle si ce n’est qu’ils seraient Albanais (Ibid, pp. 8 et 10).

Or, les différents documents que vous joignez au dossier contribuent à comprendre ce qu’il s’est passé

en 1995 et procurent des informations que vous n’avez en aucun cas mentionnées lors de votre audition

ou qui sont erronées dans votre récit d’asile. Ainsi, bien que le nom de votre oncle ainsi que celui du

cousin maternel de votre mère soit correct, l’article de presse du 6 août 2006 ainsi que l’entête d’un

journal paru à la même époque mentionnent les prénoms des deux enfants défunts qui sont différents

de ce que vous avez avancé en audition. Selon vos déclarations, ils se prénommaient [V.] et [K.]

(rapport d’audition, p. 8) tandis que les articles de presse indiquent [S.] et [D.] (Doc 2 et 4 de la farde

verte). En outre, vous expliquez que l’on ignore qui a commis ce crime jusqu’à aujourd’hui et que vous

ne savez pas qui ils sont (rapport d’audition, pp. 10 & 12). Un article de presse également paru le 6 août

1996 fournit des informations sensiblement différentes de vos déclarations (Doc 3 de la farde verte). Un

citoyen de Fier âgé de 29 ans, [A.P.], a en effet été arrêté et placé en détention pour le meurtre avec

préméditation, pour des blessures graves et pour des détériorations de biens d’autrui sur la famille de

[V.Ç.]. Même si l’ensemble des documents que vous avez versés au dossier ne me permet pas de

conclure à la culpabilité définitive de [A.P.] ni à l'exécution d'un jugement pénal à son encontre dans

cette affaire, vous n’avez aucunement fait mention de cette information lors de votre audition. De même,

le Commissariat de police de Pukë a délivré un document le 5 novembre 2001 attestant que le 20

septembre 1998, une matière explosive a été déposée par des personnes inconnues devant le domicile

de la famille de [L.M.C.] et que son fils, [E.M.], a été blessé (Doc 6 de la farde verte).

Si vous indiquez que votre mère se prénomme [L.C.] et que votre frère s’appelle [E.] (rapport d'audition,

p. 5), vous n’avez à aucun moment expliqué cet événement. Encore, le 25 avril 2002, trois attestations
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ont été délivrées par la commune de Pukë et par le Parti Démocratique d’Albanie (branche de Pukë)

indiquant que votre mère et sa famille ont habité chez son oncle paternel à Kryezi entre le 20 septembre

1998 et mars 2002 à cause de la crainte d’une possible agression par ses opposants politiques. Il est

également expliqué que votre mère était sympathisante du Parti Démocratique d’Albanie et qu’elle s’est

engagée au forum des femmes démocratiques de la ville de Fushë Arrëz non loin de Pukë de 1992 à

1994 ainsi que dans la Commission des élections du Parti Démocratique jusqu’en juin 2001. Votre oncle

quant à lui, était engagé dans la Commission électorale de la zone de Fushë Arrëz entre 1992 et 1995

après quoi il est décédé en Grèce en 1995 (Doc 7, 8 & 9 de la farde verte) ; ce qui est absent dans vos

déclarations.

Au sujet du volet judiciaire de cette affaire, un document délivré le 25 janvier 2005 par le Bureau du

Procureur Général à Tiranë affirme que la procédure pénale inscrite par le Parquet de l’arrondissement

de Fier sur l’événement qui s’est déroulé à Athènes le 11 décembre 1995 est en suspens et le dossier

est renvoyé au Commissariat de police de Fier pour la poursuite ultérieure de l’enquête (Doc 10 de la

farde verte). Aussi, votre mère s’est adressée au Président de la République d’Albanie concernant le

meurtre de son frère en 2005 (Doc 11 de la farde verte) et ladite lettre qu'elle a envoyée au Président de

la République a bien été transmise au Parquet Général afin d’obtenir des informations dans cette affaire

(Doc 12 de la farde verte).

En 2006, quatre attestations ont été délivrées par la commune de Pukë, par le Parti Démocratique

d’Albanie, par la Mairie de Tiranë et par l’Association de réconciliation des vendettas en Albanie (Doc

13, 14, 15 & 16 de la farde verte). Elles mentionnent le fait que [V.Ç.] a été tué pour des raisons

politiques et que sa famille est impliquée dans une vendetta avec les deux familles [P.] et [V.]. En effet,

[A.P.] et [F.V.] ont été accusés par la justice albanaise et grecque d’être responsables de l’incendie

survenu en 1995. La soeur de [V.], [L.], et les autres membres de sa famille sont également en danger

car ces derniers sont considérés comme les principaux témoins oculaires de cet événement et les deux

familles précitées, [P.] et [V.], ont menacé cette famille. Ces documents indiquent également qu’un

retour éventuel en Albanie représente un grand danger pour leur vie en général. Au vu de l’ensemble

des éléments repris dans les paragraphes précédents, force m’est de constater que vous êtes dans

l’ignorance par rapport aux éléments cruciaux de ce que votre oncle et sa famille ont vécu, que ce soit

au niveau de leur parcours de vie, de l’identité des auteurs, des conséquences possibles au niveau

relationnel entre ces différentes familles, du fait que votre mère ait été témoin de la scène, ou encore au

niveau des suites judiciaires données à ces meurtres. Bien que vous étiez âgé de 15 ans au moment

des faits, il est surprenant que vous méconnaissiez encore à l’heure actuelle l’ensemble des

observations qui ressortent des différents documents que vous avez déposés. Or, il incombe à chaque

demandeur d’asile d’apporter spontanément un maximum d’informations dans le cadre d’une demande

de protection internationale et de prouver un lien personnel avec les craintes alléguées.

En ce qui vous concerne personnellement, si je conçois les plaintes et requêtes introduites par la famille

de votre mère pour tenter d’élucider cette affaire comme l’attestent les documents que vous joignez au

dossier, les menaces que vous invoquez contre votre personne sont plus vagues. Vous déclarez que

vous auriez été menacé par téléphone à partir du moment où vous avez commencé à travailler en tant

que gardien de prison pour l’Etat albanais et que vous auriez été arrêté dans la rue, dans le bus, près

de votre domicile par des personnes inconnues qui vous auraient interdit de porter plainte ou de tenter

de résoudre l’affaire (rapport d’audition, pp. 10-11). Invité à expliquer si vous avez personnellement

porté plainte ou informé les autorités de ces nouveaux éléments, vous vous contentez de répondre que

vous travailliez tout près du Commissariat de police et que si vous n’avez pas de preuves, ils ne vont

pas prendre note de votre plainte (Ibid, p. 10). En outre, vous déclarez qu’en tant que gardien de prison,

vous exerciez votre profession au sein des autorités de l’Etat albanais mais que ces dernières ne sont

pas intéressées par ces coups de téléphone anonymes et qu’elles ne vous croient pas (Ibid, pp. 11, 12

& 14). Or, bien qu’il semble que l’enquête n’ait pas été classée rapidement à en juger les documents

que vous apportez, des suspects ont été arrêtés et accusés d’avoir commis les faits du 11 décembre

1995. Différentes instances étatiques se sont penchées sur cette affaire telles que le Bureau du

Procureur Général d’Albanie, le Cabinet du président albanais, le Parquet Général ou encore le Parti

Démocratique d’Albanie tant à Pukë qu’à Tiranë. Dès lors, je considère que les autorités albanaises ont

tenté d’apporter une réponse aux problèmes de votre famille et de faire régner la justice. Rien ne

m’indique également qu’elles auraient fait preuve d’un comportement inadéquat envers votre personne

et les membres de votre famille.

Vous auriez ensuite démissionné en 2006 et vous indiquez que les menaces téléphoniques ont persisté

mais plus rarement. Vous auriez repris un travail en tant que sorteur dans trois cafés de Tiranë et vous
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déclarez que des personnes inconnues vous auraient provoqué en faisant semblant d’être ivres et

attendaient que vous parliez (rapport d’audition, pp. 12-13). Vos propos à ce sujet, certes approximatifs,

sont également contradictoires dans la mesure où vous expliquez que ces personnes venaient vous

parler après votre travail mais vous indiquez aussi qu’elles ne vous ont jamais parlé (Ibid, p. 12). De

même, si c’est personnes vous auraient dit de faire attention, rien n’indique dans vos déclarations que le

lien entre ces dernières et le passé de votre famille soit établi ou que ces provocations ne soient pas le

résultat d’un simple climat qui se détériore entre des clients ivres et le personnel d’un café, contexte qui

peut être observé dans ce type d’établissement.

Quoi qu’il en soit, si je constate qu’aucun lien personnel n’est prouvé entre vous-même et les

conséquences de l’incendie du 11 décembre 1995 et que votre crainte n’est pas concrètement établie,

cette dernière n’est pas plus actuelle pour autant dans la mesure où les faits ce sont produits il y a plus

de quinze ans et que les dernières indications à ce sujet concernant votre famille remontent à 2006, soit

il y a six ans.

Au surplus, l’article de presse que vous avez versé au dossier issu du journal « Zeri i Poppulit » en 1996

(Doc 5 de la farde verte) n’est pas complet et la traduction dudit article fait état d’un débat tenu en

Albanie concernant la création d’une commission permanente des élections. Dès lors, il est manifeste

que le contenu de cet article n’entretient pas de lien concret avec les problèmes en Albanie que vous

invoquez et ne sera donc pas pris en compte dans la présente décision.

À la lumière des arguments exposés au cours des lignes qui précèdent, le document que vous

présentez, et dont il n’a pas encore été question, n’est pas en mesure de modifier la présente décision.

En effet, la copie de votre passeport valable jusqu’au 19 novembre 2017 établit votre identité et votre

nationalité. Or, aucun de ces faits n’est remis en question dans la décision prise à votre égard.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui accorder le

statut de protection subsidiaire

4. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

La décision attaquée relève, en substance, que les propos du requérant ne convainquent pas du bien-

fondé de la crainte qu’il allègue et que cette crainte n’est plus actuelle.

La partie requérante conteste cette analyse et fait valoir, en substance, qu’étant le fils d’un témoin

oculaire de faits criminels, il y a lieu d’être prudent.
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Le Conseil rappelle que si, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

En l’espèce, la partie défenderesse constate, en substance, que « force m’est de constater que vous

êtes dans l’ignorance par rapport aux éléments cruciaux de ce que votre oncle et sa famille ont vécu,

que ce soit au niveau de leur parcours de vie, de l’identité des auteurs, des conséquences possibles au

niveau relationnel entre ces différentes familles, du fait que votre mère ait été témoin de la scène, ou

encore au niveau des suites judiciaires données à ces meurtres. Bien que vous étiez âgé de 15 ans au

moment des faits, il est surprenant que vous méconnaissiez encore à l’heure actuelle l’ensemble des

observations qui ressortent des différents documents que vous avez déposés. » et relève également

que les faits se sont produits il y a plus de quinze ans et que les dernières indications à ce sujet

concernant votre famille remontent à 2006.

En termes de requête, le requérant expose avoir quitté l’Albanie suite à des menaces fréquemment

reçues. Il déclare qu’il était le seul membre de la famille à être resté en Albanie. Il explique les

divergences existant entre les informations qu’il a lui-même déposées pour soutenir sa demande de

protection internationale par les circonstances que lorsque sa famille est partie en Grèce, il n’avait que

treize ans, qu’il s’agit de faits anciens et que ces faits étaient peu abordés avec sa mère. Le requérant

insiste sur le fait que la partie défenderesse ne remet pas en cause la réalité de la vendetta dont il fait

état et expose que son retour en Albanie le mettrait en danger.

In specie, au vu des éléments du dossier administratif, le Conseil ne peut se rallier à l’analyse de la

partie défenderesse.

Le Conseil rappelle qu’un réfugié peut difficilement «prouver» tous les éléments de son cas et, si c'était

là une condition absolue, la plupart des réfugiés ne seraient pas reconnus comme tels. Il est donc

souvent nécessaire de donner au demandeur le bénéfice du doute » et que « le bénéfice du doute ne

doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur. Les déclarations du

demandeur doivent être cohérentes et plausibles, et ne pas être en contradiction avec des faits

notoires. » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard

de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, UNHCR 1979 Réédité,

Genève, janvier 1992).

Le Conseil rappelle également que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la

question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à

savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés

par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue,

en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

Or, en l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse ne remet en cause ni le lien familial

existant entre le requérant et les victimes de l’attentat ayant eu lieu en 1995 en Grèce, ni la réalité de

cet attentat, ni l’authenticité des documents produits par le requérant à l’appui de sa demande de

protection internationale.

De même, l’acte attaqué mentionne notamment que « La sœur de V., L., et les autres membres de sa

famille sont également en danger car ces derniers sont considérés comme les principaux témoins
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oculaires de cet événement et les deux familles précitées, P. et V., ont menacé cette famille. Ces

documents indiquent également qu’un retour éventuel en Albanie représente un grand danger pour leur

vie en général. ».

Le requérant expose être le fils de L., élément qui n’est nullement contesté par la partie défenderesse.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les dépositions du requérant, combinées aux nombreux

documents qu’il dépose à l’appui de sa demande, documents dont l’authenticité n’est nullement remise

en cause par la partie défenderesse, comme il a déjà été constaté supra, permettent de conclure au

bien-fondé de la crainte relatée par le requérant.

Quant au caractère actuel de cette crainte, le requérant relate diverses menaces, notamment

téléphoniques, ayant eu lieu entre 2006 et 2009, éléments dont la crédibilité ne peut, au vu de la teneur

des dépositions du requérant, être mise en cause. La contradiction relevée par la partie défenderesse

quant à la question de savoir si les personnes qui ont menacé le requérant lui ont parlé ou non ressort,

aux yeux du Conseil, d’une mauvaise compréhension par le requérant de la question qui lui a été posée

(rapport d’audition, pages 12 et 13).

De même, le Conseil estime que les explications apportées en termes de requête relativement aux

imprécisions relevées dans l’acte attaqué au regard des documents produits par le requérant pour

soutenir sa demande de protection internationale sont plausibles et permettent de conclure que les

déclarations du requérant sont cohérentes et plausibles, et ne sont pas en contradiction avec des faits

notoires.

En conclusion, s’il subsiste certaines zones d’ombre dans le récit que le requérant relate pour soutenir

sa demande de protection internationale, ses déclarations sont assez convaincantes pour que lui soit

octroyé le bénéfice du doute.

Par ailleurs, il ne ressort ni du dossier administratif ni de l’instruction d’audience qu’il existerait des

raisons sérieuses de penser que le requérant se soit rendu coupable des agissements visés par la

section F de l’article 1er de la Convention de Genève. Les déclarations du requérant ne présentent

néanmoins aucun indice de participation à des faits susceptibles de conduire à l’application d’une des

clauses d’exclusion prévues par ladite Convention de Genève.

En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.



CCE x - Page 7

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er / unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille douze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


